
Direction de la formation professionnelle continue (DFPC)
Bâtiment B25 bis - 4 bis rue Marcel Doré
TSA 91110 - 86073 POITIERS Cedex 9 - France 
Tel : (33) (0)5 49 45 44 60

Accueil physique et téléphonique : 
le lundi après-midi : de 13h30 à 17h00
du mardi au jeudi : de 9h00 à 12h15 et de 13h30 à 17h00
le vendredi : de 9h00 à 12h15 et de 13h30 à 16h00

https://www.univ-poitiers.fr/formation-professionnelle-continue

La reprise d’études

Nous contacter

Nous contacter :

Formations nationales

https://glpi.appli.univ-poitiers.fr/plugins/formcreator/front/formdisplay.php?id=41
https://www.univ-poitiers.fr/formation-professionnelle-continue
https://glpi.appli.univ-poitiers.fr/plugins/formcreator/front/formdisplay.php?id=41


Formation
en

présentiel
financée

2026-2027

Formation
présentiel
en  auto-
financée

2026-2027

Formation
en

distanciel
(IPAG)*
2025-
2026*

Droits
univer-

sitaires à
régler à la
scolarité

2025-
2026*

DEUST,
BUT,

Licence,
Licence
Pro

4500 € 2250 € L3 : 2285 €  178 €

Master 6300 € 3150 € M1 : 3000€
M2 : 3760€ 254 €

Diplôme
Ingénieur 6000 € 3000 € - 628 €

Doctorat 2000 € 1000 € - 391 €

Présentation
La reprise d’études est le processus par lequel une personne, après une
interruption de son parcours académique, décide de réintégrer un cursus
de formation, soit pour acquérir de nouvelles compétences, soit pour
compléter une formation antérieure. 

Pour qui ? 
Pour les salariés du secteur privé ou du secteur public, les personnes
inscrites à France Travail, les bénéficiaires du RSA, les indépendants
souhaitant suivre une formation à l’Université de Poitiers dans le but
d’acquérir une qualification. 

Quelles formations ? 
L'Université propose l'ensemble de ses formations en
formation professionnelle continue. Vous pouvez
consulter l’offre de formation de l’Université de
Poitiers. 

Quels coûts ?

Quel financement ? 
La reprise d’études peut être financée soit par un tiers (CPF, Plan de
développement des compétences, OPCO, France Travail, Région...) soit
par autofinancement. La DFPC peut vous aider à trouver un
financement adapté à votre situation.

Attention, si vous souhaitez suivre une formation en Formation professionnelle
continue dispensée par l’IAE, vous devrez prendre contact directement avec la
composante : https://iae.univ-poitiers.fr/la-formation-continue/

Le montant des droits universitaires 2026-2027 doit faire l’objet d’un vote par les instances nationales. 
Option format papier : 110€ 

1

1* 
* 

https://formations.univ-poitiers.fr/fr/index.html


Je suis indépendant 

Je travaille dans le secteur privé ou public

Je suis bénéficiaire du RSA ou de l’ASS

Je suis inscrit à France Travail

Je suis une formation hors temps de travail
et/ou je n’ai pas besoin de justifier ma

présence en formation (hors CPF)

Je suis dans un autre cas Je contacte la DFPC

Ma situation

Je complète mon dossier de
renseignements en ligne 

Je remplis l’attestation sur
l’honneur de la DFPC avant de

m’inscrire en scolarité 

DIRECTION DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE  

(33) (0)5 49 45 44 60

Bâtiment B25 bis
4 bis rue Marcel Doré
TSA 91110
86073 POITIERS Cedex 9

CONTACT

Mes démarches

DFPC Plateforme
nationale

Scolarité
Inscription en formation Accompagnement au

financement

La Reprise d’Etudes (RE) 
Formations nationales

Je me renseigne X X

Je dépose ma candidature

X

Je complète mon dossier
de renseignements en ligne 

https://arexis.appli.univ-
poitiers.fr/arexis_iea/ 

Je recherche un
financement X

Je connais mon
financement, je le formalise

au travers d’un
conventionnement et règle

selon un échéancier 

X 

Je réalise mon inscription
administrative au diplôme
et règle les droits afférents

X 

Parcoursup pour la Licence 1
Mon Master pour le Master 1

E-candidat pour les autres niveaux 

Pour les
formations de
l’IAE, contacter

la scolarité

Coûts de la formation

Droits universitaires
(formations nationales)

J’ai accès à la formation et aux services de l’Université

Je réalise mon inscription
aux enseignements X

Je complète et renvoie
mensuellement mes états

de présence
X

Attention : si votre candidature est retenue sur les plateformes, vous devrez vous préinscrire et cocher la
case “en attente de paiement” lors de votre inscription administrative.

Candidature à la formation

https://arexis.appli.univ-poitiers.fr/arexis_iea/
https://arexis.appli.univ-poitiers.fr/arexis_iea/index.jsp
https://arexis.appli.univ-poitiers.fr/arexis_iea/index.jsp
https://arexis.appli.univ-poitiers.fr/arexis_iea/index.jsp
https://www.parcoursup.gouv.fr/
https://monmaster.gouv.fr/formation
https://ecandidat.appli.univ-poitiers.fr/ecandidat/#!accueilView
https://arexis.appli.univ-poitiers.fr/arexis_iea/

